
 
 

Ambassade de France au Salvador 

 

 

QUELQUES CONSIGNES DE SECURITE 
 

I / Déplacement en véhicule : 

 

- Limiter au strict minimum les déplacements de nuit. 

- Eviter d’utiliser les microbus (attaques régulières). 

- Ne pas prendre un taxi au hasard mais passer par les sociétés 

agréées. 

- Verrouiller les portes lors de tout déplacement, même sur de 

courts trajets 

- Ne pas ouvrir la vitre aux vendeurs ambulants. 

- Ne pas attirer l’attention en téléphonant au volant, en 

particulier lors des arrêts.  

- Varier les trajets et les horaires entre domicile et lieu de 

travail. 

- Ne pas laisser à la vue des objets de valeur ou paquets 

pouvant attirer l’attention. 

- Attacher sa ceinture de sécurité et celle de toutes les 

personnes à bord, y compris les enfants (certains voleurs 



provoquent un léger accident afin d’obliger les personnes à 

descendre de leur véhicule et se saisir de celui-ci). 

- Enregistrer sur son cellulaire le n° de téléphone de la 

personne à contacter en cas d’urgence sous le nom ICE (In 

case of emergency). C’est un code international connu des 

services d’urgence. 

 

II / Déplacement à pieds : 

 

Hormis les centres commerciaux et certains villages touristiques, 

LES DEPLACEMENTS A PIEDS SONT FORTEMENT 

DECONSEILLES, tout particulièrement dans le centre de San 

Salvador ainsi qu’à la nuit tombée 

- Ne pas arborer d’objets de valeurs et n’avoir sur soi que 

l’argent strictement nécessaire. 

- Pour les retraits d’argent, utiliser de préférence les 

distributeurs situés à l’intérieur des centres commerciaux, 

rester vigilant et éviter de retirer de grosses sommes d’argent. 

- Avoir en permanence un contact visuel avec les jeunes 

enfants. Si les rapts d’enfants sont rares, le risque est 

néanmoins réel, surtout avec les étrangers.  

 

 

 



III / Au domicile : 

 

La sécurité doit être un critère essentiel lors du choix de logement. 

- Installer des mesures de protection passives (razzor, alarme, 

éclairage) et élaguer les arbres situés à l’extérieur, qui peuvent 

servir d’échelle. 

- Vérifier avant d’entrer ou de sortir votre véhicule du garage, 

qu’aucune personne suspecte ne se trouve aux abords pour 

profiter de ce moment propice aux agressions. 

- Donner des consignes strictes à vos familles et employés de 

maison avant d’ouvrir la porte à des personnes qui ne sont pas 

clairement identifiées.  

- Donner l’habitude aux enfants de dire où ils vont et à quelle 

heure ils doivent rentrer et indiquer à ceux à qui vous les 

confiez les personnes habilitées à venir les chercher.  

- Avoir toujours une réserve d’eau potable. 

 

 

 

En cas d’agression, surtout ne pas opposer 

de résistance et éviter tout geste brusque 

pouvant laissez supposez que l’on est armé : 

si une perte matérielle peut se remplacer, 

une vie humaine n’as pas de prix.  
 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Téléphone de l’Ambassade 24H/24: 
00 (503) 25 21 90 00 

Site Conseils aux Voyageurs : www. 
ambafrance-sv.org  
Police secours : 911 


